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B/ Choisissez votre formule et calculez le prix de votre annonce

Entourez 1 jour Duo Double Duo Sixto Calculez le prix
votre aux choix Rendez-vous 2 Rendez-vous 6 jours consécutifs de votre annonce

formule 1 jour + samedi 2 jours + 2 samedis

1 département 2,20 € la ligne 2,70 € la ligne 3,50 € la ligne 7,40 € la ligne ............€ x .... lignes = €

Départements 1,10 € la ligne 1,35 € la ligne 1,75 € la ligne 3,70 € la ligne ............ e x .... lignes x .... dép. = €
supplémentaire(s) par départ. par départ. par départ. par départ.

Département(s) : 03❏ 15❏ 18❏ 19❏ 23❏ 28❏ 45❏ 58❏ 63/43❏ 87❏ 89❏

Option Photo 10 € Option Photo = €

Option Cadre 6 € Option Cadre = €

Option Puce ✗ 4 € Option Puce = €

Mention «Écrire à Centre France Publicité»(2) (domiciliation) : 40 € + le prix de 2 lignes de texte Option Domiciliation = €

(2) Obligatoire pour Mariages et Rencontres. TOTAL ANNONCE = €

Pour faire paraître une photo avec votre petite annonce, il suffit :

• de nous faire parvenir un tirage papier de bonne qualité
avec vos coordonnées au verso, accompagné de votre grille
(attention ! la photo ne vous sera pas retournée)

• ou de nous envoyer une photo (fichier .jpeg) par mail à
annonces.cfp@centrefrance.com en précisant votre nom
et le téléphone figurant dans votre annonce.

Zone de diffusion
03 • 15 • 18 • 19 • 23 • 28 • 43 • 45 • 58 • 63 • 87 • 89

A/ Rédigez votre annonce
(1 lettre par case,1 case entre chaque mot - Évitez les abréviations)

Ligne 1

Ligne 2

Ligne 3

Ligne 4

Ligne 5

Vos rendez-vous • Bonnes affaires
mercredi + samedi

• Immobilier*
jeudi + samedi

• Automobile
vendredi + samedi

*Localisation du bien et DPE obligatoires.

Toutes rubriques
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*Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous concernant.

NOM. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .e-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Règlement par chèque à l’ordre de CFP ou par carte bancaire (uniquement par téléphone)

(Ces renseignements* ne figureront pas dans l’annonce)

C/ Vos coordonnées (à remplir obligatoirement)

❏ Votre annonce par téléphone
au 04 73 17 30 30 de 9 h à 17 h

❏ Votre annonce par mail
annonces.cfp@centrefrance.com

❏ Votre annonce par courrier
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ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département du Loiret
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

AVIS D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION
LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS
M. Le Directeur Général
16, avenue de la Mouillère BP 18119 45081 Orléans - cedex 2
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.residences-orleanais.fr
SIRET 89245273100029
Objet : RESIDENCE LAMARTINE A ORLEANS - REHABILITATION DE 29 LOGE-
MENTS INDIVIDUELS - MISSION DE MAITRISE D’OEUVRE ELARGIE A L’OPC
Référence acheteur : 22-DMO-MOE-CG-17
Nature du marche : Services
Procédure adaptée
Classification CPV : Principale : 71200000 - Services d’architecture
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 24/10/22
Marché nº : 20222022081
ATELIER DUVEAU DAVIM, 20 boulevard Alexandre Martin, 45000 Orléans
Montant HT : 62 172,00 Euros
Sous-traitance : non.
Envoi le 24/10/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://residences-orleanais.mar
ches-publics.info

193882

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 24 octobre 2022 a été constituée la SARL dénom-
mée SALMAYA. Siège social : 1261 rue de Bransles 45560 SAINT DENIS EN
VAL. Capital : 1 000 €. Objet social : Activité de location meublée. Durée
: 99 ans. Gérance : Monsieur Guillaume MERCIER 1261 rue de Bransles
45560 SAINT DENIS EN VAL Immatriculation au RCS d’ORLEANS. Pour avis.
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ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

Commune de SANDILLON

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT sur laDOUBLEALIÉNATIONdu CHEMINRURAL« LaBALIVE

» et de SON DÉCLASSEMENT

Par arrêté municipal nº 2022-145 du 21 octobre 2022, le Maire de Sandil-
lon a décidé l’ouverture d’une enquête publique pour le projet de double
aliénation du chemin rural de la Balive et de son déclassement.
L’enquête se déroulera à la mairie de SANDILLON du lundi 14 novembre
au lundi 28 novembre 2022 inclus, aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, à savoir :
- du lundi au vendredi, sauf le jeudi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- le samedi 19 novembre 2022 de 9 h à 12 h
Monsieur Pierre BOUBAULT, désigné en qualité de commissaire-enquêteur
tiendra une permanence en mairie les samedi 19 novembre 2022 de 9 h
à 12 h et vendredi 25 novembre 2022 de 14 h à 17 h.
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier seront tenues à la
disposition du public en Mairie.
Les observations pourront être consignées sur le registre prévu à cet effet
ou adressées enmairie par voie postale ou électronique : urbanisme@san
dillon.fr à l’attention du commissaire-enquêteur qui se tiendra à la dispo-
sition du public les jours de permanences.

193832

A V I S D E C ON C E R T A T I O N
PRÉALABLE DU PUBLIC

(Articles L103-2 et suivants du code de l’urbanisme) Projet de
création d’un Ecoparc Forestier des Ajeaunières à Bray Saint

Aignan

Objet de la concertation

Le Conseil communautaire a approuvé, par délibération du 18 octobre
2022, les objectifs et les modalités de la concertation préalable au projet
de création d’un Ecoparc forestier des Ajeaunières à Bray Saint Aignan.

La concertation préalable sera conduite de façon à permettre au public :

- d’une part, d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis
requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables ;

- et, d’autre part, de formuler des observations et propositions qui seront
enregistrées et conservées, en vue de contribuer à l’élaboration et l’enri-
chissement du projet.

Date de la concertation

La concertation se déroulera du 31 octobre 2022 au 25 novembre 2022,
12heures.

Modalités de la concertation

Un dossier ainsi qu’un registre de concertation seront tenus à la disposi-
tion du public à l’accueil de la mairie de Bray Saint Aignan - 1 place de la
Mairie - 45460 BRAY SAINT AIGNAN, et à l’accueil de la Communauté de
Communes - 28 route des Bordes - 45460 BONNEE, aux horaires habituels
d’ouverture.

Le dossier contiendra une note de présentation du projet, l’étude d’impact
et le Dossier Loi sur l’Eau. Il sera consultable sur le site internet de la
Communauté de communes : https://valdesully.fr.

Le public aura également la possibilité d’écrire directement au Président
de la Communauté de communes.

Par ailleurs, une réunion publique se déroulera à la salle des fêtes de Bray
Saint Aignan, sise 13 rue des Jardins du Coulouis, le 16 novembre 2022 à
19h.

L’ouverture de la concertation sera annoncée sur le site internet de la
Communauté de communes et sur celui de ses 19 communes membres.

L’avis administratif annonçant l’ouverture de la concertation fera l’objet
d’un affichage dans les 19 mairies du territoire de la Communauté de
communes et au siège administratif de la Communauté de communes.

Bilan de la concertation

A l’issue de la concertation, il sera rendu compte du bilan de celle-ci au
Conseil communautaire de la Communauté de communes du Val de Sully
qui sera amené à se positionner quant à la création de cet écoparc.
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